
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 141 (1996)

Heft: 9

Artikel: Le CA camp 1 face à la violence infra-guerrière... : Après les exercices
"FUTURO", on passe à "SICURO 96"

Autor: Weck, Hervé de

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-345678

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 14.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-345678
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


COMMANDEMENT Rrm

Le CA camp 1 face ä la violence infra-guerriere...

Apres les exercices « FUTURO »,
on passe ä « SICURO 96 »
Par le colonel Herve de Weck

Depuis l'implosion de
l'Union sovietique et du Pacte
de Varsovie, on ne doit plus
craindre en Europe de
grands affrontements de
forces aero-mecanisees, du
moins ä moyen terme. La
« sainte crainte » de
l'Armee rouge ayant disparu,
de vieilles et virulentes haines

nationalistes se sont
reveillees. Pour arriver ä

leurs fins, des gouvernements,

des mouvements
extremistes, qui ne se sen-
tent pas lies par le droit, les
Conventions internationales

et le respect de la vie
humaine, sont prets ä s'en
prendre aux fondements
des Etats democratiques, ä

recourir sans scrupule au
chantage, au terrorisme et
ä tous les moyens capables
de destabiliser des
opinions occidentales psycho-
logiquement vulnerables,
ä imposer leur ideologie.
Pour financer leurs Operations,

ils pratiquent ä vaste
echelle le trafic de drogue,
le crime organise ; dans un
marche d'armes oü l'offre,
legale et illegale, est sur-
abondante, ils ne man-
puent pas de fournis-
seurs... Pour designer cette
menace, les strateges utili-
sent le terme de « violence
infra-guerriere ».

II appartient aux autorites
politiques de lutter contre
cette forme de menace,
mais elles peuvent se trouver

debordees, surtout en
Suisse oü les cantons sont
souverains en matiere de
police ; en cas de crise,
elles devraient rapidement
faire appel ä l'armee : des

Extraits
de la Conduite
operative 95

23. CoUaboration avec
des armees etrangeres

Lors d'un chantage
strategique ou d'une agression

majeure, une
coUaboration avec des forces

etrangeres et amies
peut entrer en consideration

'. Les conditions

prealables sont les
suivantes :

- mission du Conseil
föderal ;

-formulation des objectifs

strategiques et des
conditions-cadres par
les autorites supremes
et par le Commandant
en chef;
- regles fixant les objectifs

et la marge de
manceuvre dans la conduite

des negociations.

formations militaires
seraient alors mises ä leur
disposition. C'est ce que la
doctrine d'Armee 95 appel-
le « service d'appui » ou
« engagement subsidiäre de
sürete ».

Les etats-majors sont
encore peu habitues ä ce genre

de mission qui pose des
problemes tres particuliers.
II convenait donc que l'etat-
major du corps d'armee de
campagne 1 reflechisse ä

ces questions. L'exercice
« SICURO » repose sur
la violence infra-guerriere
dans les pays voisins et en
Suisse, les menaces
multiformes d'un groupement
extremiste arme, dont les
militants se chiffrent par
centaines de milliers. Ses
actions ne connaissent pas
de frontieres, ce qui amene
les autorites du pays AZUR
et le nötre ä coUaborer.
Dans ce contexte, il s'agit
aussi pour le corps d'armee
de campagne 1 de maintenir

ouverte la transversale
comprenant le Grand-Saint-
Bernard et le Simplon.

Les forces
de l'ordre en Suisse

Contrairement ä ce que
d'aucuns pretendent, la

'Une teile possibilite n'existe que dans des situations oü la neutralite permanente de la Suisse n'interdit
pas une teile coUaboration.
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La Situation
au debut de l'exercice « SICURO »

A l'ouest de la Suisse, les affrontements entre les
forces de l'ordre et un front insurrectionnel extremiste
se sont durcis. De nombreux attentats ont ete eommis,
des personnalites politiques enlevees. La Situation s'est
tellement deterioree qu'une vaste Operation de police a
du etre declenchee sur l'ensemble du territoire, specialement

dans les grandes villes et dans le secteur frontiere

jouxtant la Suisse, impliquant les forces de la police
nationale et une division d'infanterie mecanisee. Le

mouvement n'en est pas pour autant decapite : il est
encore bien implante en Haute-Azurie et dispose de
bases logistiques en Suisse. De nombreux sympathisants
du mouvement affluent dans les regions proches de
notre frontiere, oü se trouvent les camps d'internement.

Des flux de refugies, dont de nombreux membres du
front extremiste, franchissent la frontiere Ouest de la
Suisse ; des attentats, des violences et des manifestations

se sont produits en Suisse romande. Les autorites
cantonales, debordees, ont demande la mise ä disposition

de tout ou partie de « leur » regiment territorial2.

Suisse (7 millions d'habitants)

n'est pas un Etat
« policier ». Les polices
cantonales comprennent 10 500
hommes, les effectifs des
polices des villes de Berne,
Lausanne et Zürich environ
1000 hommes et l'ensemble

des polices municipales
1 700. Ces forces se trouvent

articulees en 55
organisations distinetes. 7500
gendarmes fönt partie des
groupes d'intervention qui
existent dans la plupart des
corps, dont 750 formes ä

l'anti-terrorisme. Des
detachements du Corps des
gardes-fortifications peu¬

vent assurer des missions
statiques, entre autres des
gardes d'ambassades. Ces
moyens suffisent ä assurer
l'ordre public en cas de crise

ponctuelle, d'autant plus
que la majorite des cantons
ont adhere ä des concor-
dats d'entraide policiere 3.

En France (55 millions
d'habitants), abstraction faite

de toutes les autres forces

de police, la gendarmerie
nationale, reserve

generale ä la disposition du
gouvernement, comprend
90 700 hommes, charges
de veiller ä la securite pu¬

blique, au maintien de l'ordre

et ä l'execution des lois.
17 000 gendarmes mobiles,
repartis dans 135 escadrons,
s'occupent plus specialement

des manifestations.

Des aecords europeens,
signes par le Conseil
föderal, prevoient que notre
pays pourrait etre appele
ä accueillir en six mois
400 000 refugies provenant
de groupes ethniques
souvent en guerre dans leur
pays d'origine. Les autorites

civiles pourraient-elles
assurer l'accueil de telles
masses Une Conference
internationale se tient ä

Geneve, alors que, dans les
grandes villes suisses, la
Situation est tendue et que
les manifestations s'y mul-
tiplient. La police genevoise
reussirait-elle ä faire face si
un mouvement extremiste
declenchait ä ce moment
des demonstrations violen-
tes comme on l'a vu recemment

au nord-est de notre
pays 3000 extremistes ont
necessite l'intervention de
10 000 policiers et hommes
des services de protection
de la frontiere Les autres
polices cantonales, surchar-
gees, quels moyens
pourraient-elles mettre ä disposition

du canton de Geneve

Deeider un service d'appui

releve de la competence
du Conseil federal, tandis
qu'un service d'ordre releve
de celle du Parlement.
Compte tenu de sa portee
politique, la seconde solu-

2 Dans l'Armee 95, les regiments territoriaux, recrutes dans la region oü ils devraient ätre engages, apportent

de l'aide aux autorites cantonales : ils peuvent relever la police pour des täches de garde, de surveillance,
mais en aucun cas des missions d'intervention dans la rue en cas de manifestation.

3II existe 4 concordats qui couvrent la Suisse Orientale, la Suisse centrale, l'ouest du pays et le nord-ouest.
La republique et canton du Jura, entre autres, n'a adhere ä aucun de ces 4 concordats.
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tion, qui est un service actif,
ne sera decidee que dans
des situations qui met-
traient en peril l'existence
meme de l'Etat.

« Les agressions terroristes

appellent, c'est
l'evidence, des reponses
adaptees. Dans un Etat
de droit, elles devront
etre claires, volontaires,
coherentes et legales.
Encore faut-il que la loi,
dans le respect des libertes

publiques et de nos
valeurs fondamentales,
permette de repondre
aux atteintes ä l'ordre
public. »

Jean-Louis Bruguiere
« La menace terroriste »,
Defense nationale, avril 1996.

La legislation et la doctrine
de la subsidiarite tien-

nent-elles compte qu'en cas
de violence infra-guerriere,
la Situation dans une region
donnee peut se degrader en
quelques instants et devenir

un veritable « guepier »

Les autorites civiles et
militaires, ayant aeeepte le
principe d'un service d'appui,

risquent de se trouver
impliquees dans une Operation

de maintien de l'ordre
en milieu hostile, sans que
la legislation corresponde
au developpement de la
Situation. II ne faudrait pas
que les pompiers n'aient
que les moyens d'eteindre
l'incendie d'une villa et
qu'ils ne puissent pas intervenir

quand le sinistre rava-
ge un grand immeuble Le
passage au service d'ordre,
donc au service actif, est-il
regle d'une fagon suffisamment

souple

Appreciation
de la Situation
en cas de violence
infra-guerriere

Dans un contexte de
violence infra-guerriere, le
Schema d'appreciation de
la Situation, valable pour le
combat conventionnel, ne
joue plus. Le service d'ap-

aWfzmir ~c

Missions possibles
de la troupe en cas
d'engagement
subsidiaire

- Protection de l'espace
aerien, transports
aeriens

- Surveillance, garde
d'objets

- Surveillance de routes
et d'autoroutes
(patrouilles terrestres, he-
liportees, drone)

- Contröle de personnes,
contröle de circulation

- Barrage de routes,
bouclage de secteurs

- Contröle d'entree, es-
corte

- Transports de personnes
et de materiel

- Renforcement des
gardes-frontiere

-Transmissions,
ecoutes

Martigny, vue en direction du col du Grand-Saint-Bernard.
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pui, le maintien de l'ordre
se definissent par une mo-
sai'que d'evenements
multiformes qui exigent une
difficile gestion pluridiscipli-
naire dans des situations oü
des pulsions irrationnelles,
des mecanismes de la
Psychologie des masses
risquent de provoquer des
derapages.

Les etats-majors militaires
doivent s'inspirer des

grilles utilisees par la police
et les autorites civiles. Dans
l'exercice « SICURO »,
comment prevoir les actions
d'un front extremiste et sur
la base de quels indices
Ce ne sont pas seulement
ses moyens, des explosifs,
des engins chimiques ou

II
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biologiques, des armements
legers, des materiels lourds
voies aux forces regulieres
qui sont determinants, mais
la volonte de s'en servir,
pour atteindre des buts
politiques et psychologiques.
Un tel mouvement tient
compte des effets positifs
ou negatifs de chacune de
ses actions.

Dans l'exercice « SICURO

», le front extremiste a
declenche ä l'ouest de la

Suisse une offensive terroriste

generalisee ; il contröle
certaines parties du

territoire, operant comme un
mouvement insurrectionnel;
il dispose en Suisse d'infra-
structures de conduite et
de bases logistiques. Va-t-il
etendre ä notre territoire les
actions qu'il mene ä l'etranger

Incontestablement, il
en a les moyens, en hommes

et en materiel. En a-t-il
la volonte Vraisemblablement

pas, parce qu'il tient ä

Grille [l'appreciation de la Situation
en cas de violence infra-guerriere
Activites Capacite Volonte politique

1 .Trafic de drogue, crime organise\
blanchiment d'argent oui/non oui/non

2. Intoxication, desinformation oui/non oui/non

3. Enlevements, terrorisme oui/non oui/non

4. Engagements de moyens chimiques,
biologiques, d'armes particulieres oui/non oui/non

5. Guerilla urbaine/rurale oui/non oui/non

6. Operations militaires oui/non oui/non

7. Volonte de prendre le pouvoir oui/non oui/non

peu vraisemblable possible dangereux

1

2

3

4

5

6

7

Scenarios:
a....
b....
c...

preserver ses infrastructures
et ses arrieres. De cette

grille d'appreciation en cas
de violence infra-guerriere,
on peut deduire les scenarios

qui seront ä la base des
dispositifs militaires...

Problemes
de conduite

Lors d'un engagement
subsidiaire, la troupe est
subordonnee aux autorites
civiles, ce qui implique une
coUaboration avec la police,

entre autres dans le
domaine du renseignement,
alors que les deux
partenaires n'ont pas l'habitude

de travailler ensemble.
L'integration des renseignements

implique l'echange
d'officiers de liaison, voire
une seule salle de conduite
oü l'on centralise tous les
renseignements. La
coUaboration avec les gardes-
frontiere apparait moins
« delicate », parce que la
doctrine est claire et qu'il y
a des generations qu'on
l'exerce. L'articulation
reglementaire des etats-majors

doit aussi etre adaptee
aux situations changeantes,

caracteristiques d'un
service d'appui.

Dans la Situation initiale
de « SICURO », les troupes
sont en service d'appui,
si bien que la conduite
reste l'affaire des
gouvernements cantonaux. Au
niveau du corps, d'abord avec
un etat-major reduit, il s'agit

de preparer des mesures

au profit des autorites.
Des officiers de liaison se
trouvent aux PC des polices

cantonales directement

12 RMS N 9 — 1996
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Martigny, vue en direction de Saint-Maurice.

concernes et au PC du
secteur des gardes-frontiere.

La division territoriale 1,
dont le secteur correspond

aux territoires des
cantons du Jura, de Berne,

Neuchätel, Fribourg,
Vaud et Geneve, coiffe
les regiments territoriaux

de ces cantons. De
plus, eile remplit des
missions dans les
domaines de la logistique,
du service sanitaire et du
sauvetage.

Les etats-majors du corps
et de la division territoriale
(c'est eile qui sera normale-
ment chargee de l'execution

des mesures) organi-
sent d'emblee des consultations

avec les
gouvernements cantonaux et ils
echangent avec eux toutes
les informations utiles. Ces
rencontres, meme
informelles, evitent que les
autorites civiles fassent des
demandes d'aide qui ne
tiennent pas compte des

moyens dont disposent les
militaires.

Dans le secteur du corps,
la mobilisation des
regiments territoriaux pour
un service d'appui devrait
avoir des effets benefiques :

une teile mesure tranquilli-
se les populations civiles et
contribue au maintien de
l'ordre public. L'Armee 95
ne possedant plus de
detachements d'assistance
charges d'accueillir les
refugies, ce sont les
regiments territoriaux qui assu-
ment cette täche ; cela fixe
le gros de leurs moyens.
Comment recuperer des
troupes indispensables pour
d'autres missions La
Protection civile pourrait prendre

la releve, mais une teile
mesure implique une bonne

coordination et des
ordres prealables emis assez
tot... Quoi qu'il en soit, il
convient de renforcer le
dispositif dans les meilleurs

delais.

Le passage de la conduite
depuis Berne ä la conduite
par le corps doit s'effectuer

ä un moment qui est
difficile ä determiner. II vaut
mieux que cela se fasse
trop tot que trop tard. Avant
meme que le corps prenne
la releve, des officiers de
liaison du corps et de la
division territoriale doivent
etre associes aux travaux et
aux decisions de l'Etat-major

general ä Berne.

La Situation pouvant se
degrader rapidement, on ne
pourra pas conduire
longtemps depuis des PC de
paix ; il faudra occuper des
PC enterres permanents qui
sont d'excellentes
infrastructures, les seules ä

disposer de l'ensemble des
reseaux de transmission
indispensables ä la conduite.
Le choix d'une caserne est,
ä cause de cela, pratiquement

exciu, mais de telles
installations, plus ou moins
proches du PC, servent ä

accueillir des Conferences
de presse et les seances
avec les nombreux
partenaires avec lesquels il s'agit
de coUaborer.

En service d'appui se pose

un gros probleme
d'instruction. Pour que les
formations mobilisees
atteignent leur top niveau, il faut
compter quelques semaines.

Or le temps manque
pour donner une instruction

adaptee ä tous les hommes

; il faut selectionner, en
particulier dans les troupes
d'infanterie ou d'infanterie
territoriales, ceux qui sont
aptes ä remplir teile ou teile
mission particuliere.

La « guerre »

de l'information
En service d'appui, ce

sont au premier chef les au-

RMSN 9 — 1996 13
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torites cantonales, voire le
Conseil federal qui sont
responsables de
l'information. Les indispensables
Conferences de presse
doivent etre conduites,
eventuellement par le president
de la Conference des chefs
de departements militaires
romands ou par le President

du gouvernement
cantonal le plus concerne.
Une Conference de presse
doit etre soigneusement
preparee : il faut compter
une douzaine d'heures, re-
pötitions comprises. Face
aux journalistes, les
militaires ne sont qu'en appui
S'ils interviennent, ils utili-
sent un ton aussi peu «
militaire » que possible et övi-
tent le « Jargon technique »,
c'est-ä-dire la terminologie
specifique aux etats-majors.

Dans une Situation de
violence infra-guerriere, on
commettrait une maladres-
se en presentant les
problemes qui se posent selon
un ordre de gravite croissante

ou decroissante ; en
effet, chacun touche direc¬

tement ä la sensibilite et ä
l'irrationnel d'une partie de
l'opinion publique. En
revanche, il apparait vital de
mettre clairement en
evidence la menace que represente

un mouvement extremiste

de masse pour notre
population et les institutions

du pays. Les journalistes

doivent comprendre
que les autorites de l'Etat
voisin ont du engager une
« division » de gendarmerie

et une division d'infanterie

mecanisee, pour
reprendre le contröle du territoire

jouxtant notre pays. II

faut egalement appröcier la
Situation dans le domaine
du terrorisme. Cela evitera
que des journalistes, forcement

critiques, demandent
si l'armee n'est pas en train
de « prendre le pouvoir »

ou de mobiliser des troupes,

contribuant ainsi ä
dramatiser la Situation.

En cas de violence infra-
guerriere, des parametres
psychologiques, voire irra-
tionnels prennent une
importance determinante ; il

&1

Defile de Saint-Maurice, vue en direction du Chablais.

14

appartient donc aux
responsables civils de
marquer nettement les seuils ä

ne pas depasser, de donner
des « signes d'autoritö »

(expulsions ciblees,
interdiction de certaines
manifestations). En Italie par
exemple, l'engagement de
formations militaires dans
le contexte d'operations
anti-mafia a, dans un passe
recent, tranquillise les
populations. De telles mesures

doivent etre intögröes ä

la guerre de l'information
qui se livre ä l'interieur et ä
l'exterieur du pays.

Problemes
en relation avec
les transversales

Les autorites suisses se
doivent de maintenir
ouvertes le plus longtemps
possible les transversales
d'importance europeenne ;

celles-ci ne se limitent pas ä

des routes ou ä des voies
de chemin de fer mais com-
prennent des oleoducs, des
gazoducs, des lignes ä haute

ou ä tres haute tension,
des lignes de Communications.

Dans un contexte de
violence infra-guerriere, la
securite de ces infrastructures

pose probleme : on
pourrait etre amene ä prendre

un veritable dispositif
de combat le long de ces
transversales, alors que, lö-
galement, le pays se trouve
en Situation de service d'appui.

Des forces de maintien
de la paix etrangeres
pourraient etre autorisees ä
les utiliser. Recemment,
l'OTAN, deployant son
dispositif en Bosnie, n'a-t-il
pas fait transiter par le territoire

suisse et par son espa-

RMS N 9 - 1996
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ce aörien des trains de
materiel ainsi que des avions
de transport

La transversale qui
concerne le CA camp 1 et le CA
mont 3 comprend les
fuseaux et les axes reliant la
France et l'ltalie, situes entre

l'Ajoie et Geneve au
Nord-Ouest, le Grand Saint-
Bernard et le Simplon. Le
secteur d'interet du CA
camp 1 comprend des lors
l'ensemble du canton du
Valais.

Dans l'exercice « SICURO

», lorsque Berne repere
le probleme de cette
transversale, il n'a subordonne
au CA camp 1 que les
regiments territoriaux de Berne
et des cantons romands ä

l'exception de Fribourg. A
ce moment, l'Etat-major
general pourrait le renfor¬

cer avec la Division de
montagne 10, la Brigade
territoriale 10 et la Brigade
de forteresse 10, afin
d'assurer une unite de
commandement sur l'ensemble
de la transversale. Une teile

decision entrainerait une
modification des secteurs
du CA camp 1 et du CA
mont 3.

Dans une teile hypothese,
le commandant du

premier corps envisage de su-
bordonner la Brigade
territoriale 10 ä la Division de
montagne 10 qui tient Taxe
du Grand-Saint-Bernard
depuis le sud de Martigny et
est prete ä intervenir sur le
Simplon. II garde en main
la Brigade forteresse 10, lui
donne la mission de tenir
le terrain-cle Saint-Mauri-
ce-Martigny, en la renfor-

cant avec un bataillon de
chars enleve ä une division
de campagne qui couvre la
frontiere Ouest. La Brigade
blindee 1, dans le secteur
Yverdon-plaine de l'Orbe,
se tient prete ä intervenir ä

Geneve, au nord de
Lausanne, dans la trouee de
Vaulruz, dans le Chablais,
voire en Valais dans la vallee

du Rhone.

Des officiers des Grandes
Unites du corps d'armee de
montagne 3 qui etaient
concernees par « SICURO »

participaient ä l'exercice,
ce qui prouve que, dans le
monde militaire, on tire ä la

meme corde et que les
limites de secteur ne constituent

pas des barrieres
psychologiques.

H.W.

o ^^L 15^^^^.

SWISS ARMY GIFT

COLLECTION

Duo d'exception
et de perfection

OWENGER
of Switzerland

\ ~'^' CARAN JACHE
GENEVE
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